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Article 722-5

Le prestataire de services sur actifs numériques fournit un service d'achat ou de vente d'actifs numériques en monnaie ayant
cours légal ou un service d'échange d'actifs numériques contre d'autres actifs numériques :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Soit en interposant son compte propre lors de l'exécution de l'ordre du client ;1

Soit en transmettant les ordres du client pour exécution sur une plateforme de négociation d'actifs numériques.2
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